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Notre mission : conduire chaque élève vers la réussite, académique et extra-académique, 
dans une proximité bienveillante avec les élèves, une grande rigueur imposée dans les 

apprentissages et le souci constant de l’excellence. 

L’objectif est de pouvoir permettre aux enfants de s’inscrire dans une éducation riche et 
exigeante tout en mettant l’accent sur les langues (cursus bilingue français-anglais) et les 
rencontres internationales. 

 

1/ Principes 

Cette politique d’évaluation s'adresse aux membres du personnel pédagogiques (directions, 

enseignants, aide-enseignants) qui enseignent au programme de l’IB, aux élèves inscrits au 

programme du Diplôme du Baccalauréat International ainsi qu’aux parents de ces élèves et les 

membres de la communauté scolaire.  

Ce document décrit les modalités d'évaluations sommatives et formatives ainsi que les critères de 

notations IB. 

 

2/ Philosophie 

Les enseignants de l’EIB Etoile s’engagent à créer un milieu scolaire qui favorise 
l’épanouissement intellectuel de chacun. Aussi, l’évaluation continue est considérée comme un 
moyen pour améliorer les apprentissages et non comme une sanction. Les outils d’évaluation sont 
multiples et permettent à l’élève de se situer par rapport à son apprentissage. Ils peuvent 
comprendre des activités du type travaux écrits, entretiens oraux, tests de fin de section,… 

Dans tous les cours : 

1. L’évaluation, régulière, est de deux types : 

• l’évaluation formative qui sert à améliorer l’apprentissage de l’élève et à aider l’enseignant dans 
ses approches d’enseignement, 

• l’évaluation sommative qui se fait à la fin d’une période d’apprentissage et détermine la note de 
l’élève. 

2. Les attentes et les critères d’évaluation sont communiqués à l’élève avant que ce dernier ne 

débute un travail. 

3. Des modèles et exemples d’évaluations formative et sommative sont donnés aux élèves et 

traités en classe afin qu’ils comprennent comment bien réussir. 

4. L’évaluation par les pairs fait partie de l’évaluation de l’élève. 

5. L’évaluation prend en compte des besoins des élèves sous PAP (Plan d’aide personnalisé) : 
temps supplémentaire, un lecteur /scripteur, etc. 

6. L’évaluation sommative est basée sur des critères ou des descripteurs exigés par l’IB. 

 

3/ Méthodes et pratiques de l'évaluation  

Les enseignants utilisent une variété d'outils pour l'évaluation formative et sommative afin de 
recueillir des informations sur le rendement des élèves. Les critères évalués sont inclus dans les 
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plans de cours et communiqués aux étudiants au début du cours. Tous sont clairement expliqués 

et des exemples concrets sont également fournis aux élèves.  

a. Évaluation formative  

L'évaluation formative permet de recueillir et d'interpréter des informations sur les compétences et 
connaissances des élèves afin d’identifier leurs progrès dans l'apprentissage, leurs forces et 
faiblesses. Elle aide l’élève à améliorer ses apprentissages, et l’enseignant à fournir une 
remédiation. L’enseignant utilise des stratégies d’enseignement qui permettent de développer la 
compréhension des aspects qui seront évalués dans l’évaluation sommative. Il doit avoir recours 
aux approches de l’apprentissage et de l’enseignement afin de développer les compétences de 
communication, de collaboration, d’organisation, affectives, de réflexion. 

Les types d'évaluation formative dans les différents cours IB sont multiples : les discussions de 

classe, la prise de notes, les présentations orales, la correction par les pairs, … 

b. Évaluation sommative  

L'évaluation sommative permet d’évaluer la connaissance et les compétences des élèves à la fin 
d’une période donnée. Elle est basée sur des critères préétablis dans chaque matière qui doivent 
coller au plus près aux descripteurs exigés par l’IB. Elle donne des informations sur la 
performance de chaque élève et permet aux enseignants d’améliorer l’apprentissage de chaque 
élève selon ses propres besoins.  

Les types d'évaluation sommative peuvent inclure : des dissertations, des tests de fin d’unité, des 

rapports de laboratoires formels, … 

L'évaluation sommative ne peut avoir lieu sans qu’il n’y ait eu au préalable des informations 
récoltées par le biais d’évaluation formative. Elle se déroule en fin d’unité ou de chapitre, ou en fin 
de trimestre. Le moment, le type, la portée et le format de l'évaluation sommative doivent être 
communiqués aux étudiants à l'avance et les outils d'évaluation tels que les grilles d'évaluation, 

les critères, des exemples doivent être fournis et discutés. 

Les élèves de 1ère et de 2nde année ont au moins une semaine d’examens blancs en cours 

d’année. 

c. Le travail à la maison  

Le but des devoirs est d’améliorer l'apprentissage et la réussite dans chaque cours. Les devoirs 
peuvent inclure des évaluations formatives et sommatives. Le travail donné peut être très varié et 
peut prendre la forme de lectures, de rédactions, d’exercices d’investigation, de renforcement, et 
de révision. La quantité de temps consacré aux devoirs variera considérablement en fonction des 
capacités de l’élève. Pour les élèves candidats au diplôme qui sont en 1ère ou en 2nde année, nous 
pensons qu’il est raisonnable de s’attendre à un minimum de 2 heures quotidiennes de travail 
personnel en dehors du temps de classe. Les élèves doivent chaque semaine allouer un temps de 

leur travail à la maison à la réalisation de leur projet et de leurs expériences CAS. 

d. Restitution des travaux 

Sauf cas de force majeure, les travaux (DST, examens blancs, ….) sont remis aux élèves après 
correction sous 15 jours. 

e. Respect des dates butoirs de remise 

Les travaux requis seront rendus selon un planning prédéfini avec un préavis d’au moins une 
semaine. Aucun retard ne sera accepté sauf cas de force majeure. Chaque élève dispose d’un 
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joker de 24h par matière et par an, sans justification, en prévenant obligatoirement l’enseignant 

par mail au plus tard la veille du rendu.  

En cas de non-respect des dates limites pour les versions intermédiaires et finales des IAs, EE et 
réflexions sur le EE, réflexions CAS, HL Essay, ToK Essay, ou ToK Exhibition, le candidat 
s’expose à un échec ou à une non-présentation au diplôme. Les dates limites des rendus doivent 
être respectées par les élèves comme par les enseignants.  
 

4/ Évaluation IB et transmission des résultats finaux 

Le Diplôme de l'IB est en partie évalué en interne (par les enseignants) et en partie en externe 
(par des examinateurs). Voir le III du Règlement Général du Programme du Diplôme 
https://ibo.org/globalassets/publications/become-an-ib-school/fr/dp-general-regulations-sept-16-fr.pdf  

a. Évaluation Interne 

Conformément aux règles de l’IB, les évaluations internes sont évaluées par les enseignants sur 
une échelle de 1 (note la plus faible) à 7 (note la plus élevée), selon les critères conformes à la 
matière prescrits par l'IB (voir le point 4/f) pour le descripteurs des notes IB). La coordinatrice (ou 
les enseignants), à la demande de l’IB, doit remettre un échantillon représentatif ou la totalité de 
ces évaluations afin qu’elles soient soumises à une modération. Un modérateur IB vérifie alors 
que l’enseignant a bien suivi les critères des rubriques IB : la note de chaque élève pourra alors 
être baissée ou augmentée. En fonction des matières, les évaluations internes peuvent prendre la 
forme de commentaires oraux individuels, de recherches historiques, de rapports de laboratoire, 
… Les dates d’échéances des évaluations internes sont établies avec tous les enseignants afin 

d’éviter des chevauchements ou surcharge démesurée de travail. 

b. Évaluation Externe 

Les évaluations externes se déroulent dans l’établissement au mois de mai sous la surveillance 
des enseignants et de la coordinatrice, conformément au guide Déroulement des examens de l’IB. 
En fonction des matières, le poids des examens finaux IB est compris entre 70% et 80% de la 
note finale. Ces évaluations sont envoyées à l’IB dans les 24 heures qui suivent l’examen pour 
être corrigées par des examinateurs externes.  

c. Matières et langues d’Examen final 

Les élèves sont de fait inscrits aux examens finaux dans les matières, niveaux et langues choisis 
et étudiés à l’EIB Etoile (ou Pamoja Education). Aucune dérogation ne sera acceptée. 

d. Résultats finaux 

Les résultats des examens IB sont disponibles le 6 juillet sur le site sécurisé de l’IB (4 janvier pour 

les examens de novembre). 

e. Post-Bac 

Ces résultats, sur demande de l’élève, sont envoyés directement aux universités choisies par 

chaque élève aux mois de juillet et août. 

Il est important de noter que seules les notes officielles de l'IB (évaluations internes et évaluations 
externes) sont prises en compte dans l'attribution du Diplôme mais que les bulletins trimestriels 

sont réclamés par l'admission dans les Universités. 

 

 

https://ibo.org/globalassets/publications/become-an-ib-school/fr/dp-general-regulations-sept-16-fr.pdf
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f. Descripteurs des notes IB par groupe 
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5/ Facteurs éliminatoires 

Les facteurs éliminatoires (pas d’obtention de diplôme) sont les suivants : 

 

1. Les exigences du programme CAS n'ont pas été satisfaites. 

2. Le total des points est inférieur à 24.  

3. Un « N » a été attribué pour la théorie de la connaissance, le mémoire ou l'une des matières 
passées. 

4. Une note « E » a été attribuée pour la théorie de la connaissance et/ou pour le mémoire.  

5. Une note 1 a été attribuée dans une matière / un niveau.  

6. Plus de deux notes inférieures ou égales à 2 ont été attribuées (NM ou NS). 

7. Plus de trois notes inférieures ou égales à 3 ont été attribuées (NM ou NS). 

8. Le candidat a obtenu moins de 12 points pour les matières au NS (seules les trois notes les 
plus élevées comptent pour les candidats inscrits à quatre matières au NS).  

9. Le candidat a obtenu moins de 9 points pour les matières au NM (les candidats inscrits à deux 
matières au NM doivent obtenir au moins 5 points au NM). 
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6/ Honnêteté académique 

La Politique d’Intégrité Intellectuelle, et le guide Intégrité en milieu scolaire de l’IB s’appliquent à 
tous les travaux d’évaluation interne et externe ainsi qu’aux évaluations formatives et sommatives. 
Les enseignants doivent faire de la prévention (notamment en créant des tâches authentiques) et 

du dépistage (par exemple via le logiciel Turnitin). 

 

7/ Suivi et encadrement des élèves : 

Les parents recevront un relevé de notes à mi trimestre ainsi qu'un bulletin trimestriel (vers 
décembre, mars et juin). Les relevés font le point sur les compétences et les acquis en cours de 
trimestre. Les deux premiers conseils attribuent, et proposent des remédiations en cas d'alerte 
particulière. Le troisième conseil statue sur le passage en seconde année. Au cours des trois 
trimestres, le conseil de classe évalue tant le travail de l'élève et l'acquisition des compétences 
que son assiduité, sa ponctualité et le profil de l’apprenant IB. 

Après chaque bulletin formel, l’élève aura un commentaire de nature générale qui indique: 

a) que l’élève a acquis les compétences relatives aux cours suivis, 

b) que l’élève rencontres des difficultés d'apprentissage et d'acquisition des compétences,  

c) que l’élève a beaucoup de difficultés et risque d'être retiré d’un ou de plusieurs cours IB. 

Dans le troisième cas ou après deux avertissements de type «b», l'élève sera convoqué avec ses 
parents pour faire le point : une remédiation lui sera proposée (remise à niveau, étude, soutien, 
modules, …). Au cas où les résultats de l'élève ne s’amélioreraient pas avant le prochain bulletin 
formel à défaut d’un investissement réel et concret, une non-présentation à l’examen du Diplôme 
pourra être envisagée (une présentation au Certificat sera alors proposée). 
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